
Direction régionale de l’environnement
                                               de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes
 

Commission de Suivi de Sites (CSS) des
Sociétés POLYTECHNYL PI, ELKEM, KEM ONE et SAINT FONS

SPECIALITES (SYENSQO) 
à SAINT-FONS,

Mercredi 25 septembre 2024 – préfecture du Rhône (salon nord)
 de 9h30 à 11h30

ORDRE DU JOUR

1. Actualisation de l’arrêté préfectoral de composition de la CSS

2. Points sur l’activité1 du site par les exploitants

3. Points sur l’activité du site par les inspecteurs de la DREAL

4. Intervention Métropole SECURENO’V - PPRT Vallée de la chimie volet 
Habitat

5. Actualités SDMIS / DDT

6. Questions diverses

1 Contenu précisé à l’article D. 125-34 du code de l’environnement
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